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feil Légiflatif de l'une onu l'autre Province, et que tels Writs feront retournables dans
cinquante jours au plus du jour qu'il' feront datés,à moins qu'il ne foit en aucun
tems pourvu autrement par aucun Aae du Confeii Légirlatif et de l'Âffeniblée de la
Province, approuvé par ra Majefté, fes Héritiers ou Succeffeurs; et que dans le cas
d'aucune telie vacance qui arrivera par la mort de la perfonne choilie, ou par laiton
d'avoir été fommée comme ci.deff-is, le Writ pour l'eleaion d'un nouveau Membre
fortira dans fix jours après l'information qui en aura été donnée à l'office d'où tels
Writs d'éleaic-n doivent fortir.

XIX. Et il eft de plus ftatué par la dite autorité, que tous et chaque offciers,
nommés comme ci-deffus, pour f3ire les retours à qui on adreffera aucun tels Writs
ci-devant mentionnés, feront et font par ces préfentes autorités et requis, d'exécuter
duement les dits Writs.

XX. Et il eft de plus flatué par la dite autorité, que les membres pour les différens,
diatri&s, ou comtés ou cercles des dites Provinces refpe&ivement, feront choits par la.
majorité des voix de telles perfonnes qui pofféderont léparément à leur propre ufage
et bénéfice, des terres ou bienfonds dans tel difari& ou comté ou cercle, fuivant que
ce fera le cas, telles terres étant tenus par eux en franc alleu, ou en fief, ou en rotûre;
ou par certificat obtenu fous l'autorité du Gouverneur et Confeil de la Province de
Québec, et étant de la valeur annuelle de quarante chelins flerling ou au-deffus, outre
et en fus de toutes rentes et-charges à payer fur ou eu égard à-iceux ; et que les
Membres pour les différentes villes ou jurifdiîions dans les dites Previnces relpeaive-
ment feront choifis par la majorité des voix de telles perfonnes qui pofféderont, foit
féparément à leur propre ufage et bénéfice, un domicile et .un emplacerent dans telle.
ville ou jurifdi&ion, tels domicile et emplacement étant tenus par eux de la même
manière que ci-deffus, et étant d'une valeur annuelle de cinq lives fterling ou au-deffus,
ou qui ayant réfidé dans la due ville on jurifdiaion pour l'efpace d'une année imMé--
diatement avant la date du Writ de fommation pour l'éleaion, aura payé de bonne
foi pour la maifon dans laquelle il aura ainfi demeuré la rente d'une annnée à raifon.
de dix livres fierling.par an, ou au-deffus.

XXI. Pourvû toujours et il-ei ·de plus flatué par la dite autorité, qu'aucune per-
fonne ne pourra être élue comme Membre pour fervir dans l'une ou l'autre des dites
Affemblées, ni y fiéger ni y voter, qui fera Membre de l'un ou l'autre des dits Con-
feil*s.Légiflatifs qui feront établis comme ci-deffus, dans les dites deux Provinces, ou
qui fera Miniltre de l'Eglife Anglicane, ou Miniare, Prêtre, Eccléfiaftique, oti Pré-
cepteur, foit fuivant les rites de l'Eglife Romaine, ou fous aucun autre forme ou pro-
fcffion de foi ou de culte religieux.

XXII. Pourvu aufWi, et il efn de plus ftatué par la dite autorité, que perfdnne ne

pourra voter à aucune éleQion d'un Membre pour fervir dans telle Affémblée, dans
l'une ou l'autre des dites Provinces, du être élu à aucune telle éle&ion qui n'aura pas .

l'âge accompli de vingt-un ans, et qui ne fera pas fujet né naturel de fa Majeffé, ou fu-
jet de fa Majeflé naturalifé par A&e du Parlement Britannique, ou fujet de fa Majelté
étant..devenu tel pýr la conquête et la cedfion de la Province. du Canada.
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